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Par arrêté de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations 
internationales sur le climat et la nature en date du 28 janvier 2026, 
M. Pierre BAENA est nommé membre de la mission régionale d’autorité environnementale 
(MRAe) de la région Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale de l’environnement et du 
développement durable, pour une durée de trois ans, à compter du 9 février 2026, en qualité de 
membre associé de l’IGEDD. 


